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Demande de don de Mébendazole
Contexte
L’objectif de l’organisme Children Without Worms (CWW) est de libérer les enfants du monde des parasites intestinaux pour leur permettre de croître, jouer, apprendre et enrichir leurs communautés. À cette fin, CWW œuvre en relation avec les ministères de la Santé et de l’Éducation afin d’administrer le vermifuge offert par Johnson & Johnson (J&J). CWW plaide également en faveur de l’éducation sanitaire et d’un meilleur accès à l’eau et à l’assainissement dans le cadre d’une stratégie d’ensemble visant à réduire la charge mondiale des helminthes transmis par le sol (HTS).
A partir de Janvier 2012, 130 millions doses de mébendazole (500 mg) seront disponibles pour soutenir les programmes nationaux de lutte contre les géohelminthiases. Ces dons visent à soutenir les campagnes de traitement de masse ciblant les enfants d'âge scolaire (scolarisés et non scolarisés) à risque pour les geohelminthiases.
La présente demande permettra de recueillir des informations afin d’évaluer l’éligibilité du demandeur en fonction du besoin démontré pour le Mébendazole (MEB), la capacité à distribuer efficacement et en toute sûreté l’MEB et la viabilité du programme.
Étude et approbation des demandes
Seules les demandes émanant des ministères des pays endémiques seront prises en compte. Le Comité consultatif de l’organisme CWW, un groupe indépendant composé d’experts dans le domaine des HTS de la santé mondiale, ainsi que et le Bureau régional approprié de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) évalueront toutes les demandes de don d’MEB. Les critères d’évaluation comprennent, sans s’y limiter, la charge de morbidité, l’expérience antérieure au niveau de la mise en place d’activités de déparasitage, les opportunités permettant d’intégrer les activités à d’autres interventions de santé de l’enfance et le soutien gouvernemental pour les activités de déparasitage. De plus amples informations en ce qui concerne les critères d’évaluation se trouvent au Tableau 1.
Des Plans directeurs pour la lutte intégrée contre les MTN ayant été approuvés par le Ministère de la Santé doivent être joints au formulaire de demande. Si les informations requises dans le présent formulaire de demande sont stipulées dans le Plan directeur, veuillez indiquer les informations requises en précisant sur ce formulaire les paragraphes et/ou les numéros de page du Plan directeur.
Il est possible qu’il soit demandé aux pays ayant été approuvés pour un don de médicaments des informations supplémentaires au sujet de la prise en charge des médicaments. Il est demandé aux pays de signer en fin du présent formulaire de demande l’Engagement stipulant que le pays autorisera l’importation de l’MEB, exonéré de toute taxe ou de tout droit d’importation, distribuera l’MEB aux fins prévues, surveillera toute éventualité d’effets secondaires graves et signalera ces derniers, a obtenu les ressources nécessaires pour une distribution efficace et sûre de l’MEB faisant l’objet du don, et transmettra tous les rapports requis. Les dons sont octroyés sur le long terme, à condition que les pays bénéficiaires respectent les conditions stipulées dans l’Engagement. Il sera demandé aux pays de transmettre les résultats des campagnes de distribution et de déposer de nouveau un formulaire de demande afin de se qualifier pour un don sans interruption des médicaments pour les TTM.
Tableau 1. Critères de sélection des pays bénéficiaires
	Critère
	Démontré par

	1. Charge de morbidité élevée
	· Enquêtes de référence de l’intensité et de prévalence effectuées au cours des trois dernières années, conformément aux directives de l’OMS.

	2. Ressources engagées par les principaux intervenants et bailleurs de fonds, notamment le gouvernement

	· Engagement confirmé de l’intervenant principal ou bailleur de fonds, notamment le gouvernement.
· Preuves quant aux ressources nécessaires à la mise en œuvre d’un programme national de lutte contre les HTS, comprenant la distribution d’MEB, la formation, la mobilisation sociale et les activités de suivi et d’évaluation.

	3. Prise en charge et engagement au niveau national
	· Plan National d’Action for Lutte contre les HTS (critère pour un plan d’action acceptable à établir en collaboration avec les partenaires, par ex., OMS, USAID).
· Proportion des ressources gouvernementales (humaines et financières) engagées envers la lutte contre les HTS.  

	4. Partenariats pour la lutte contre les HTS/MTN
	· Comité National de Coordination des MTN, comprenant les ministères gouvernementaux (par ex., ministère de la Santé, de l’Éducation, de l’Environnement), ONG, organismes bilatéraux, monde universitaire et agences des Nations Unies.
· L’ONG devrait œuvrer dans le domaine de la lutte contre les HTS/MTN.

	5. Stratégies de distribution de masse sûres et efficaces 
	· Preuves quant à la capacité à mettre en œuvre des campagnes de TMM comparables
· Stratégies de mise en œuvre indiquées dans le Plan d’action

· Taux de scolarisation élevé dans l’enseignement primaire ou stratégies afin d’atteindre les enfants non scolarisés.

	6. Stratégies efficaces pour assurer la viabilité du programme de lutte contre les HTS
	· Les activités WASH (eau, hygiène et assainissement) sont inclues dans le Plan d’action.
· Des ressources ont été obtenues afin de mener des études parasitologiques de suivi.
· Pourcentage de la population ayant accès à l’eau et à l’assainissement.

	7. Capacité à étendre la portée du programme de lutte contre les HTS en fonction du don reçu
	· Accroissement attendu du nombre des enfants à traiter. 
· Ressources qui auraient été utilisées pour l’achat des médicaments attribuées à la formation des enseignants et la mise en œuvre des activités de suivi et d’évaluation.


Le Comité pourra être amené à demander des informations complémentaires auprès du requérant avant la prise de sa décision finale. Les requérants seront informés de la décision du Comité.
Veuillez transmettre un exemplaire de la demande dûment remplie ainsi qu’une lettre d’accompagnement de l’autorité ministérielle responsable par voie postale, e-mail ou fax à CWW et au Bureau régional de l’OMS approprié.
	
Children Without Worms

Kim Koporc

Directrice
325 Swanton Way

Decatur

Georgia 30030 

U.S.A.

Téléphone : +1-404-687-5625

Facsimile:   +1-404-371-1138

E-mail: kkoporc@taskforce.org
Internet: www.childrenwithoutworms.org
	Bureau régional africain (AFRO)

de l’Organisation mondiale de la Santé 

Dr. Adiele Onyeze

Programme Manager

Neglected Tropical Diseases
World Health Organization
Regional Office for Africa
P.O. Box 06

Djoue, Brazzaville
Congo

Téléphone: +47 241 39161 or 
+242 057 710296

Facsimile:  +47 241 39501

E-mail : onyezea@afro.who.int 

Internet : www.afro.who.int 


	Bureau régional de la Méditerranée orientale (EMRO) de l’Organisation
mondiale de la Santé
Dr. Riadh Ben-Ismail 

Focal Point for Helminth Control
Abdul Razzak Al Sanhouri Street
P.O. Box 7608
Nasr City
Cairo 11371
Égypte
Téléphone : +202 2670 2535
Fax : +202-2670 24 92/4

Email : ismailr@emro.who.int
Internet :   www.emro.who.int  


Pour toute question et/ou commentaire, veuillez contacter :

Mme Kim Koporc
Directrice
Children Without Worms

kkoporc@taskforce.org 
Informations supplémentaires
Pour toute information supplémentaire à propos de CWW, veuillez consulter le site www.childrenwithoutworms.org. 
	Bureau régional de les Amériques (AMRO) de 
l’Organisation

mondiale de la Santé
Mr. Steven K. Ault

Focal Point for Helminth Control
525 Twenty-third Street, N.W. Washington, D.C. 20037

U.S.A.

Téléphone : +1 (202) 974-3000 Fax: +1 (202) 974-3663

Email: aultstev@paho.org
Internet: http://new.paho.org/ 
	Bureau régional de l’Europe (EURO) de 
l’Organisation

mondiale de la Santé

Dr. Nedret Emiroglu
Focal Point for Helminth Control
Scherfigsvej 8

DK-2100 Copenhagen
Denmark

Téléphone : +45 39171450
Email:  nem@euro.who.int
Internet: www.euro.who.int 
	Bureau régional de l’Asie Sud Est (SEARO) du 
l’Organisation

mondiale de la Santé

Prof. AP Dash (CDC) 

Focal Point for Helminth Control

World Health House
Indraprastha Estate
Mahatma Gandhi Marg
New Delhi 110 002

India

Téléphone : +91-11-23370804

Facsimile:  +91-11-23370197

Email : Dasha@searo.who.int
Internet : www.searo.who.int 
	Bureau régional de le Pacifique occidental (WPRO) du 
l’Organisation

mondiale de la Santé

Dr. Eva Maria Christophel (acting) 

Focal Point for Helminth Control
P.O. Box 2932

1000 Manila
Philippines
Téléphone : +63 2) 528 9991
Facsimile:   (+63 2) 528 9069
Email:  christophele@wpro.who.int
Internet:    www.wpro.who.int  


VEUILLEZ REMARQUER : 

Le don d’MEB est réservé uniquement aux enfants d’âge scolaire.
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Demande de don de Mébendazole
Déposée par
Pays
Date du dépôt de la demande (jour/mois/année)
Date proposée pour la distribution médicamenteuse (jour/mois/année)
Contenu et liste de contrôle

 FORMCHECKBOX 
   Section 1 – Fournir des informations générales relatives aux politiques nationales de lutte contre les HTS et les coordonnées du personnel du programme. 
 FORMCHECKBOX 
   Section 2 – Fournir des données démographiques et de prévalence des HTS. 
 FORMCHECKBOX 
   Section 3 – Décrire le niveau national d’engagement envers le Programme de lutte contre les HTS.
 FORMCHECKBOX 
   Section 4 – Indiquer les partenariats en place pour le traitement et la prévention des HTS. 

 FORMCHECKBOX 
   Section 5 – Fournir des détails en ce qui concerne la stratégie de distribution médicamenteuse de masse. 

 FORMCHECKBOX 
   Section 6 – Décrire les plans permettant d’assurer la viabilité du Programme de lutte contre les HTS.
 FORMCHECKBOX 
   Section 7 – Indiquer quelles sont les activités de mise en œuvre dans le cadre de la lutte contre les HTS en 2011 et 2012.
 FORMCHECKBOX 
   Section 8 – Fournir les coordonnées du consignataire de l’MEB faisant l’objet du don.
 FORMCHECKBOX 
   Section 9 – S’assurer que l’« Engagement » soit signé par le Ministère de la Santé.
1. INFORMATIONS GÉNÉRALES
1.1. 
Le traitement et la prévention des géohelminthiases sont-ils compris dans la politique nationale de santé publique ou scolaire ?

Oui  FORMCHECKBOX 
    Non  FORMCHECKBOX 
      Le cas échéant, veuillez joindre à la présente demande un exemplaire de ce document. 
1.2.
Est-il prévu de développer un Plan directeur pour le Programme national de lutte contre les maladies tropicales négligées ?


Oui  FORMCHECKBOX 
    Non  FORMCHECKBOX 

Veuillez préciser le statut du Plan directeur pour le Programme national de lutte contre les maladies tropicales négligées. 


____ Pas encore démarré ;  date prévue le :  _______________

____ Terminé en partie
____ Terminé (si terminé, veuillez joindre un exemplaire à cette demande). 

1.3. 
Existe t-il un Programme d’élimination de la filariose lymphatique dans votre pays ?
Oui  FORMCHECKBOX 
    Non  FORMCHECKBOX 

1.4.
Veuillez fournir les coordonnées à jour des personnes principales en charge de la réception et de la prise en charge du don de médicaments et de la mise en œuvre des activités de lutte contre les HTS. 

Coordonnées de la personne remplissant le formulaire
	Nom de l’organisation :
	

	Contact principal :
	

	Service et titre du contact :
	

	Adresse postale :
	

	Adresse de livraison par messagerie :
	

	Service de livraison par messagerie le plus fiable (par ex. DHL, FedEx) :
	

	Téléphone :
	

	Fax :
	

	E-mail :
	


Coordonnées du ministère responsable du programme pour lequel est faite la demande de don d’MEB (si différentes des précédentes)

	Nom de l’organisation :
	

	Contact principal :
	

	Service et titre du contact :
	

	Adresse postale :
	

	Adresse de livraison par messagerie :
	

	Service de livraison par messagerie le plus fiable (par ex. DHL, FedEx) :
	

	Téléphone :
	

	Fax :
	

	E-mail :
	


Coordonnées du responsable médical. Le responsable médical est chargé d’assurer le respect des bonnes pratiques médicales et des modalités de traitement. Il n’a pas besoin d’être effectivement présent en permanence, mais il doit pouvoir être consulté rapidement (par exemple pour l’examen des documents de formation et en cas d’effets secondaires graves). Le responsable médical doit être un médecin autorisé à exercer. Une expérience de la santé publique et des HTS est également souhaitable. 
	Nom de l’organisation :
	

	Contact principal :
	

	Service et titre du contact :
	

	Adresse postale :
	

	Adresse de livraison par messagerie :
	

	Service de livraison par messagerie le plus fiable (par ex. DHL, FedEx) :
	

	Téléphone :
	

	Fax :
	

	E-mail :
	


2. CHARGE DE MORBIDITÉ
2.1 
Combien de districts (unités de mise en œuvre) y a-t-il dans votre pays ?  
____________

2.2  
Dans combien de ces districts les HTS sont-elles un problème de santé publique (prévalence supérieure ou égale à 20 %) ? _________
2.3
Veuillez remplir le tableau qui suit afin d’offrir un aperçu de la population, de la prévalence des HTS et des taux de couverture de traitement depuis la campagne de déparasitage la plus récente. Veuillez indiquer uniquement les districts dans lesquels votre programme aimerait administrer l’MEB faisant l’objet du don. Les districts sélectionnés pour le don de médicaments devraient être ceux où il est prouvé que les HTS sont un problème de santé publique.  

a. Veuillez indiquer le nom de chacune des unités administratives auxquelles serait destiné le don d’MEB en remplissant les colonnes A et B du tableau suivant.

b. Veuillez indiquer les données démographiques de chacune des unités administratives auxquelles serait destiné le traitement en remplissant les colonnes C et D (veuillez utiliser les données du recensement national le plus récent). 
c. Veuillez indiquer dans la colonne E le taux de scolarisation de l’enseignement primaire.

d. Veuillez indiquer dans la colonne F la population totale ayant accès à des installations sanitaires améliorées. 
e. Veuillez indiquer les données de prévalence des HTS pour chaque district visé par le traitement en remplissant les colonnes G, H et I. Lorsqu’on ne dispose pas de données de prévalence récentes, les données provenant d’articles de revues publiés ou de rapports plus anciens sont acceptables. Des sources de données de prévalence supplémentaires pour les pays africains comprennent les Profiles MTN par pays de l’OMS
 et l’Atlas mondial des infections aux helminthes
. N’oubliez pas d’indiquer la source et l’année des données de prévalence.

f. Veuillez indiquer dans la colonne J les districts visés par le Programme d’élimination de la filariose lymphatique (PEFL), qui reçoivent donc de l’albendazole.

g. Veuillez indiquer dans la colonne K l’année, le nombre d’enfants d’âge scolaire traités et le pourcentage d’enfants d’âge scolaire traités au cours des campagnes de traitement médicamenteux de masse (TMM) les plus récentes.

	(A)

 Unité administrative plus importante
(province, région ou État)
	(B)

Unité administrative de plus petite taille 

(district, préfecture ou LGA)
	(C)

Population totale 
	(D)

Nombre d’enfants d’âge scolaire (5-14 ans) ciblés pour un traitement 
	(E)

Taux de scolarisation de l’enseignement primaire
	(F)

% de la population ayant  accès à des installations sanitaires améliorées
	(G)

Prévalence des HTS (%)
	(H)

Source des données de prévalence
	(I)

Année des données de prévalence
	(J)

Participation au PELF

(Oui/Non)
	(K)

Campagnes de TMM ciblant les enfants d’âge scolaire

	
	
	
	
	
	
	Ascaris
	Trichuris
	Ankylostome
	
	
	
	Année du dernier TMM
	Nbre d’enfants traités
	% d’enfants traités
	Nbre d’années consécutives de campagnes de TMM couvrant 75 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Veuillez agrandir le tableau si nécessaire.
2.4 Sources : 

Veuillez indiquer l’origine et l’année des données dont il est fait référence dans le tableau ci-dessus. 
Source des données démographiques (colonnes C et D) :  ___________________________

Année des données démographiques (colonnes C et D) :  ______________
Source des données portant sur le taux de scolarité (colonne E) :  _________________________
Année des données portant sur le taux de scolarité (colonne E) :____________
Source des données portant sur l’accès aux installations sanitaires (colonne F) :   _______________________
Année des données portant sur l’accès aux installations sanitaires (colonne F) : ___________

2.5
Quels ont été les critères utilisés lors de la sélection des districts recevant le don d’MEB ?

2.6
Dans l’éventualité où le nombre de doses du don d’MEB est inférieur au nombre demandé, de quelle façon le programme de lutte contre les HTS déterminera t-il les districts devant recevoir l’MEB en priorité ?

3. PRISE EN CHARGE ET ENGAGEMENT AU NIVEAU NATIONAL
3.1
Existe-t-il un organisme de coordination national supervisant les activités de lutte contre les HTS ?

Oui  FORMCHECKBOX 
    Non  FORMCHECKBOX 

Le cas échéant, veuillez décrire la structure et le rôle de l’organisme de coordination national. 

3.2
Veuillez décrire les ressources techniques fournies par le gouvernement national pour les activités de déparasitage et de lutte contre la transmission des HTS.
. 
3.3
Veuillez résumer les ressources financières fournies par le gouvernement national pour les activités de déparasitage et de lutte contre la transmission des HTS. Quelle est la proportion du budget total soutenue par le gouvernement ?
4. PARTENARIATS
4.1
Veuillez indiquer le nom et le rôle de chacune des organisations chargées des activités de déparasitage et de lutte contre la transmission des HTS. Veuillez préciser le soutien apporté par les organismes bilatéraux (DANIDA, JICA, USAID, DFID, UE, etc.), les ministères, les ONG, les organismes des Nations Unies (UNICEF, OMS, PAM, etc.) et la Banque mondiale.
	Nom de l’organisation
	Rôle(s) de l’organisation
	Ressources techniques fournies
	Ressources financières fournies

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Veuillez agrandir le tableau si nécessaire.
4.2
Veuillez décrire l’organisme ou le comité chargé de coordonner les activités des organisations partenaires en matière de lutte contre les HTS.

5.  STRATÉGIES DE DISTRIBUTION DE MASSE 

5.1
Veuillez indiquer les buts du Programme de lutte contre les HTS. 
5.2
Veuillez indiquer les objectifs pour chacun des buts ci-dessus indiqués. Les objectifs devraient avoir une échéance bien déterminée, être mesurables et réalisables.
5.3
Veuillez décrire les activités prévues afin d’atteindre les objectifs énoncés.

5.4
Veuillez décrire comment le don d’MEB entraînera un accroissement net du nombre d’enfants traités ET améliorera d’autres aspects de la lutte contre les HTS.

5.5
Veuillez décrire les mécanismes qui seront utilisés pour distribuer l’MEB (comment s’effectuera la distribution d’MEB ; décrire les autres programmes de santé mis à bien). 

5.6
La distribution de masse de l’MEB sera t’elle intégrée au traitement médicamenteux de masse (TMM) pour d’autres programmes de lutte contre la maladie ? 

Oui  FORMCHECKBOX 
    
Non  FORMCHECKBOX 


Le cas échéant, veuillez indiquer le ou les autres programme(s) et décrire comment s’effectuera l’intégration.
5.7
Veuillez décrire comment la mobilisation sociale et les activités d’information, d’éducation et de communication (IEC) seront mises en œuvre.


5.8
Veuillez indiquer qui sera responsable de la mise sur pied et de la supervision de la distribution de masse de l’MEB (enseignants, travailleurs de santé, etc.). 

5.9
Veuillez décrire comment sera mise en œuvre la formation du personnel chargé de mener et de superviser la distribution de masse de l’MEB. 

5.10
Veuillez décrire comment s’effectueront la surveillance, la prise en charge et la signalisation des effets secondaires graves (ESG). 

5.11 
Une stratégie est-elle en place afin de fournir le vermifuge aux enfants d’âge scolaire qui ne sont pas scolarisés ? 

 FORMCHECKBOX 
 Oui                         FORMCHECKBOX 
 Non
                            
Le cas échéant, veuillez décrire votre stratégie.
 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



5.12
Veuillez décrire comment la distribution de l’MEB faisant l’objet du don sera suivie et évaluée.
5.13
Veuillez décrire comment seront effectuées les études parasitologiques afin de mesurer l’impact des campagnes de TMM. Veuillez préciser la fréquence à laquelle ces enquêtes seront menées et l’organisation responsable de la mise en place de ces dernières.  

5.14
Veuillez décrire les défis rencontrés lors de la mise en œuvre des activités de lutte contre les HTS durant les campagnes précédentes et comment ces défis ont été surmontés.
6. VIABILITÉ DU PROGRAMME
6.1
Veuillez décrire les activités en cours ou les plans futurs destinés à accroître l’accès à l’éducation en matière d’hygiène dans les écoles et les communautés visées. Veuillez préciser le rôle du gouvernement et des organisations partenaires.

6.2
Veuillez décrire les activités en cours ou les plans futurs  destinés à accroître un meilleur accès à l’approvisionnement en eau et aux installations sanitaires dans les écoles et les communautés visées. Veuillez préciser le rôle du gouvernement et des organisations partenaires.
6.3
Veuillez décrire les plans destinés à accroître ou à maintenir les ressources techniques fournies par le  gouvernement et les organisations partenaires pour lutter contre les HTS.

6.4
Veuillez décrire les plans destinés à accroître ou à maintenir les ressources financières fournies par le  gouvernement et les organisations partenaires pour lutter contre les HTS.

6.3 Veuillez décrire activités en cours les plans futurs destinés à promouvoir la demande pour des activités de lutte contre les HTS parmi la population.

7.    MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME POUR 2011-2012
7.1  
Quelle sera la fréquence du  traitement médicamenteux de masse (TMM) à l’MEB ?

   FORMCHECKBOX 
 Une fois par an         FORMCHECKBOX 
 Deux fois par an        FORMCHECKBOX 
  Varie en fonction du district
Si la fréquence varie en fonction du district, veuillez préciser. 

 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



7.2  
Durant quel mois de l’année le TMM aura-t-il lieu ? 

 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



7.3
Veuillez remplir le tableau suivant et indiquer la quantité d’MEB demandée. 

	Année de distribution 
	Nombre d’enfants ciblés pour un traitement
	Nombre total de médicaments nécessaires
	Nombre total de doses d’MEB obtenues auprès d’autres sources
	Préciser l’origine des autres sources d’MEB
	Nombre total de comprimés d’MEB demandés à CWW

	
	Tournée 1
	Tournée 2
	
	
	
	

	2011
	
	
	
	
	
	

	2012
	
	
	
	
	
	

	Prévisions

	2013
	
	
	
	
	
	

	2014
	
	
	
	
	
	

	2015
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


7.4  
Veuillez indiquer quelles activités seront menées en 2011-2012. Veuillez décrire ces dernières et préciser tout soutien technique et/ou financier que le gouvernement ou autres partenaires fourniront au programme. Veuillez utiliser les cases vierges pour décrire toute activité non décrite dans le tableau ci-dessous.

	Activité
	Prévue pour 2011

Oui/Non
	Description de l’activité
	Soutien technique obtenu
Oui/Non
	Organisation fournissant le soutien technique
	Soutien financier obtenu
Oui/Non
	Organisation fournissant le soutien financier

	Distribution de l’MEB
	
	
	
	
	
	

	Formation des enseignants/travailleurs de la santé
	
	
	
	
	
	

	Mobilisation sociale
	
	
	
	
	
	

	Développement d’un matériel IEC 
	
	
	
	
	
	

	Distribution du matériel IEC
	
	
	
	
	
	

	Visites de supervision
	
	
	
	
	
	

	Enquêtes de prévalence/d’intensité
	
	
	
	
	
	

	Cartographie
	
	
	
	
	
	

	Veuillez indiquer toute activité supplémentaire prévue
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


8.   Informations relatives à la livraison
L’MEB faisant l’objet du don sera expédié au port d’entrée du pays destinataire. Le coût du transport depuis les locaux du fabricant jusqu’au port d’entrée sera pris en charge par la compagnie pharmaceutique. Le demandeur sera responsable du transport à l’intérieur du pays destinataire. Conformément à la convention passée avec le ministère de la Santé ou de l’Éducation nationale dans la partie suivante de ce document, l’MEB doit entrer dans le pays franc de tous droits ou taxes d’importation.. 
8.1  
Veuillez fournir les coordonnées à jour des personnes responsables de recevoir le don de médicaments et d’effectuer les formalités de douane.
Destinataire final du don d’MEB  

(Personne et organisation à qui l’envoi est adressé)
	Nom de l’organisation :
	

	Contact principal :
	

	Service et titre du contact :
	

	Adresse postale :
	

	Adresse de livraison par messagerie :
	

	Service de livraison par messagerie le plus fiable (par ex. DHL, FedEx) :
	

	Téléphone :
	

	Fax :
	

	E-mail :
	


Consignataire du don d’MEB  
(En général, le bureau national de l’OMS ou le ministère de la Santé)
	Nom de l’organisation :
	

	Contact principal :
	

	Service et titre du contact :
	

	Adresse postale :
	

	Adresse de livraison par messagerie :
	

	Service de livraison par messagerie le plus fiable (par ex. DHL, FedEx) :
	

	Téléphone :
	

	Fax :
	

	E-mail :
	


Avis d’arrivée de l’envoi
(Remplir cette section UNIQUEMENT si la personne à informer est autre que le destinataire final ou le consignataire).
	Nom de l’organisation :
	

	Contact principal :
	

	Service et titre du contact :
	

	Adresse postale :
	

	Adresse de livraison par messagerie :
	

	Service de livraison par messagerie le plus fiable (par ex. DHL, FedEx) :
	

	Téléphone :
	

	Fax :
	

	E-mail :
	


8.2
Documents d’expédition
Les envois seront accompagnés d'un exemplaire de tous les documents d’expédition (notamment la facture, le bordereau d’expédition, la lettre de transport aérien ou le connaissement, le certificat d’analyse, l’attestation de don et le bordereau de réception). Ces mêmes documents seront télécopiés au consignataire et au destinataire final. Tous les documents d’expédition seront en version anglaise.
8.2.1
Les originaux seront transmis par service de messagerie. 

Veuillez indiquer à qui les originaux doivent être adressés :
 

Consignataire   FORMCHECKBOX 
          ou          Destinataire final  FORMCHECKBOX 

8.2.2 
Sauf avis contraire de votre part, la mention suivante figurera sur tous les documents/étiquettes d’expédition :

8.2.3 Y a-t-il d’autres renseignements à inclure sur les documents ou les étiquettes d’expédition ? 

OUI   FORMCHECKBOX 
     NON  FORMCHECKBOX 


Le cas échéant, veuillez indiquer dans la case ci-dessous :

     
9.   Engagement
Le ministère de la Santé de/du                               
_______________ [Pays]

transmet la présente communication à Children Without Worms, en soutien de la demande de Mébendazole (MEB) afin de lutter contre les helminthes transmis par le sol     (HTS).

Statut de l’institution faisant la demande en tant qu’organisation de soins de santé
L’institution déposant la demande est un organisme de soins de santé habilité et connu pour ses services de soins médicaux compétents et responsables.

 FORMCHECKBOX 
 OUI         FORMCHECKBOX 
 NON        FORMCHECKBOX 
  NE SAIS PAS
Compétences du gestionnaire de programme/coordinateur national/directeur de projet
Le directeur de programme est connu comme étant compétent afin de diriger l’administration de l’MEB, comme proposé.

 FORMCHECKBOX 
 OUI         FORMCHECKBOX 
 NON        FORMCHECKBOX 
  NE SAIS PAS
Qualifications et compétences du responsable médical
Le physicien dont le nom apparaît sur la demande en tant que responsable médical est connu comme étant compétent et est dûment autorisé à pratiquer la médecine.

 FORMCHECKBOX 
 OUI         FORMCHECKBOX 
 NON        FORMCHECKBOX 
  NE SAIS PAS
Soutien du ministère de la Santé 

Le ministère de la Santé fournira directement les ressources afin de soutenir ce programme (personnel, véhicules, carburant, fournitures, matériel, etc.).

 FORMCHECKBOX 
 OUI         FORMCHECKBOX 
 NON        FORMCHECKBOX 
  NE SAIS PAS
Convention
 FORMCHECKBOX 

Le ministère convient de mettre en œuvre le présent programme.

 FORMCHECKBOX 

Le ministère convient de :
1. Effectuer un déparasitage des enfants uniquement lorsqu’il existe des études épidémiologiques permettant de prouver que les vers intestinaux constituent un problème de santé publique.
2. Informer les dirigeants locaux, le personnel des hôpitaux et des dispensaires et la population visée sur :

a) ce que fait l’MEB ;

b) ce que ne fait PAS l’MEB ;

c) les effets secondaires possibles du traitement ; et

d) la nécessité du déparasitage régulier là où il y a lieu ; et

e) la nécessité d’associer le déparasitage régulier à l’hygiène et à l’assainissement de l’environnement pour lutter contre les infestations par les HTS

3. Assurer la libre entrée de l’MEB dans le pays sans imposer de droits, taxes ou autres frais.

4. Distribuer gratuitement le don d’MEB.

5. S’assurer que les personnes suivantes sont EXCLUES de la distribution de masse d’MEB :

a) enfants âgés de moins de 24 mois ;

b) personnes manifestement atteintes d’une maladie fébrile ;

c) personnes atteintes d’une maladie grave de nature aiguë ou chronique ; et

d) personnes ayant des antécédents d’hypersensibilité à l’MEB.

6. Assurer le respect des procédures adéquates lors de la distribution de masse de l’MEB, à savoir :

a) les comprimés d’MEB doivent être administrés aux enfants d’âge scolaire à risque d’HTS ;

b) chaque personne traitée doit avaler effectivement le comprimé d’MEB ;

c) toute personne pour qui le traitement est temporairement suspendu doit être traitée ultérieurement ;

d) un registre des personnes traitées doit être tenu à jour ;

e) une surveillance et un suivi adéquats des effets secondaires doivent être mis en œuvre à l’issue de la distribution de masse de l’MEB ;

f) le personnel de santé doit être formé à la prise en charge de tous les cas d’effets secondaires pouvant suivre la distribution de masse l’MEB ;

g) les installations et équipements de soins doivent permettre d’assurer la prise en charge adéquate de tous les cas d’effets secondaires pouvant suivre la distribution de masse de l’MEB ;

h) tous les effets secondaires graves (ESG) suivant le traitement par l’MEB doivent être signalés.
7. Transmettre chaque année à CWW un rapport annuel, détaillant les traitements administrés et le stock restant d’MEB, en même temps que la nouvelle demande d’MEB. 

8. Fournir les ressources nécessaires au fonctionnement de ce programme (personnel, véhicules, carburant, fournitures, matériel) pour un minimum de 5 ans.

Convenu au nom du ministère responsable du programme pour lequel est faite la demande d’MEB :

	     






Signature du gestionnaire de programme

	     






Signature du ministre de la Santé ou de son délégué

	     






Nom (en lettres d’imprimerie)


	     






Nom (en lettres d’imprimerie)



	     






Organisation


	     






Organisation

	     






Date (jj/mm/aa)


	     






Date (jj/mm/aa)

	     






Adresse (ligne 1)
     







Adresse (ligne 2)

	     






Adresse (ligne 1)
     







Adresse (ligne 2)


	     






Ville

	     






Ville

	     






Province ou région


	     






Province ou région

	     






Pays

	     






Pays

	     






Numéro de téléphone 


	     






Numéro de téléphone 



	     






Numéro de fax 


	     






Numéro de fax 



	     






Adresse e-mail 
	     






Adresse e-mail 


VEUILLEZ REMARQUER :





Il est essentiel d’inclure les messages suivants dans les documents de mobilisation sociale, d’information, d’éducation et de communication (IEC) :


ce que fait l’MEB ;


ce que ne fait PAS l’MEB ;


les effets secondaires éventuels suite au traitement à l’MEB ;


la nécessité d’un déparasitage régulier là où il y a lieu ; 


la nécessité d’associer le déparasitage régulier à l’hygiène et à l’assainissement de l’environnement pour lutter contre les infestations par les HTS.











EFFETS SECONDAIRES GRAVES


Un cas d’effets secondaires graves (ESG) se définit comme une réaction sévère à la suite d’un traitement médicamenteux et se caractérise par l’un des évènements suivants :


décès


condition mettant en danger la vie du patient


hospitalisation ou prolongation d’une hospitalisation déjà en cours


handicap/invalidité patent(e) ou persistant(e)


anomalie congénitale 


cancer


surdosage (accidentel ou intentionnel)


Tout évènement médical important n’entraînant pas la mort, ne mettant pas la vie du patient en danger ou ne nécessitant pas une hospitalisation peut être considéré comme un cas d’effet indésirable grave si, après avis médical, on considère que la vie du patient ou du sujet est en danger ou qu’une intervention médicale ou chirurgicale s’avère nécessaire pour éviter l’une des conséquences précitées. Il est impératif de signaler de telles réactions.



































 « Médicaments gratuits exonérés de tous droits de douane, taxes et autre frais, conformément à un accord conclu avec le ministère de la Santé. Ce don est avalisé et autorise par le ministère de la Santé et l’Organisation mondiale de la Santé pour le traitement des helminthes transmis par le sol ».











EFFETS SECONDAIRES GRAVES


Un cas d’effets secondaires graves (ESG) se définit comme une réaction sévère à la suite d’un traitement médicamenteux et se caractérise par l’un des évènements suivants :


décès


condition mettant en danger la vie du patient


hospitalisation ou prolongation d’une hospitalisation déjà en cours


handicap/invalidité patent(e) ou persistant(e)


anomalie congénitale 


cancer


surdosage (accidentel ou intentionnel)


Tout évènement médical important n’entraînant pas la mort, ne mettant pas la vie du patient en danger ou ne nécessitant pas une hospitalisation peut être considéré comme un cas d’effet indésirable grave si, après avis médical, on considère que la vie du patient ou du sujet est en danger ou qu’une intervention médicale ou chirurgicale s’avère nécessaire pour éviter l’une des conséquences précitées. Il est impératif de signaler de telles réactions.











� � HYPERLINK "http://www.who.int/neglected_diseases/preventive_chemotherapy/databank/en/index.html" �http://www.who.int/neglected_diseases/preventive_chemotherapy/databank/en/index.html� 


� � HYPERLINK "http://www.thiswormyworld.org" �www.thiswormyworld.org� 
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